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FICHE D’INSCRIPTION 2023-2024 
(Contrat de fréquentation) 

Section A – Identification de l’élève 
Nom de l’élève :  Prénom de l’élève :  
Date de naissance :  Année scolaire (degré) :  

 
Section B – Identification des parents 
 Mère Père 
Prénom :   
Nom :   
Adresse :   
Téléphone (personnel) :   
Téléphone (travail) :   
Adresse courriel :   
NAS (Numéro assurance sociale) :   
Garde partagée :  ⃝ Oui ⃝ Non  

 
Section C – Autres personnes autorisées à venir chercher mon enfant et à contacter en cas d’urgence 
Prénom :   
Nom :   
Téléphone (maison) :   
Téléphone (cellulaire) :   
Lien parental :   
Selon les indications données à la responsable, j’autorise mon enfant à retourner seul 
à la maison :  ⃝ Oui ⃝ Non 

 
Section D – Fréquentation estimée 
Veuillez inscrire l’heure d’arrivée et de départ estimée de votre enfant au service pour l’années scolaire 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
Arrêts 

pédagogiques 
8h à 17h 

AM (7h à 8h20)       
PM (15h15 à 18h)       
Le tarif est fixé à 10$ par jour à l’exception des arrêts pédagogiques qui est fixé à 20$. 

 
Section E – Santé et médicaments 
Problèmes de santé et allergies :  
Prise de médicaments :  

 
Section F – Signature du parent 
Je soussigné(e), atteste par la présente avoir reçu et pris connaissance des règles de fonctionnement du 
service de garderie municipale et m’engage à respecter son contenu. 
Signature :  
Date :  

 


